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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas
liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la
décision attaquée (cf. André Moser, Michel Beusch et Lorenz Kneubühler, Prozessieren vor
dem Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für die Anwaltspraxis, Tome X, Bâle 2008, p.
181, adch. 3.197). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que
ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait existant au moment
où elle statue (cf. ATAF 2011/43consid. 6.1 et 2011/1 consid. 2).

E. 3.1
Selon l'art. 99 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de
courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les décisions préalables des autorités
cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation de l'ODM. Celui-ci peut
refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale (art. 40 al. 1
LEtr).L'ODM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des autorisations de
séjour et de courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement, lorsqu'il estime qu'une
procédure d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes afin d'assurer
une pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se révèle
indispensable dans un cas d'espèce. Il peut refuser son approbation ou l'assortir de
conditions (art. 85 al. 1 let. a et b, art. 86 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA, RS 142.201]). Au plan
formel, l'art. 86 al. 2 let. a et c OASA prévoit que l'ODM refuse d'approuver l'octroi de
l'autorisation initiale et le renouvellement notamment lorsque les conditions d'admission ne
sont plus remplies.

E. 3.2
En l'occurrence, la compétence décisionnelle appartient à la Confédération en vertu des
règles de procédure précitées (cf. également ch. 1.3.1.1 et 1.3.1.4 let. e des Directives et
commentaires de l'ODM, en ligne sur son site internet : www.bfm.admin.ch >
Documentation > Bases légales > Directives et circulaires > Domaine des étrangers >
Procédure et répartition des compétences, version du 16 juillet 2012; consulté au mois de
décembre 2012). Il s'ensuit que ni le Tribunal, ni l'ODM ne sont liés par la décision du



SPOP du 30 juillet 2010 de renouveler l'autorisation de séjour dont l'intéressé bénéficiait
antérieurement et peuvent parfaitement s'écarter de l'appréciation faite par cette autorité.

E. 4
L'étranger n'a en principe pas un droit à la délivrance d'une autorisation de séjour ou
d'établissement, à moins qu'il ne puisse se prévaloir d'une disposition particulière du droit
fédéral ou d'un traité lui conférant un tel droit (ATF 135 II 1 consid. 1.1 et jurisprudence
citée).

E. 5.1
Selon l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement a
droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à
condition de vivre en ménage commun avec lui, l'art. 49 LEtr prévoyant cependant une
exception à l'exigence du ménage commun lorsque la communauté familiale est maintenue
et que des raisons majeures propres à justifier l'existence de domiciles séparés peuvent être
invoquées (cf. sur cette dernière disposition, notamment les arrêts du Tribunal fédéral
2C_289/2012 du 12 juillet 2012 consid. 4.1.2 et 2C_560/2011 du 20 février 2012 consid. 3).
Après un séjour légal ininterrompu de cinq ans, le conjoint a droit à l'octroi d'une
autorisation d'établissement (art. 43 al. 2 LEtr). Encore faut-il que, durant ce laps de temps
également, il ait vécu en ménage commun ou ait pu invoquer l'art. 49 LEtr (martina caroni,
in: Martina Caroni, Thomas Gächter, Daniela Thurnherr, Bundesgesetz über die
Ausländerinnen und Ausländer [AuG], Berne 2010, ad art. 42, § 55 p. 402; marc spescha,
hanspeter thür, andreas zünd, peter bolzli, Migrationsrecht, 3ème éd., Zurich 2012, ad art.
42 ch. 9 p. 120).

E. 5.2
En l'espèce, il est constant que le recourant a épousé, le 14 mars 2005, en Colombie
B._______, au bénéfice alors d'une autorisation de séjour et qui a entretemps obtenu une
autorisation d'établissement dans le canton de Vaud, qu'il est arrivé en Suisse le 27 juillet
2005 dans le cadre du regroupement familial et que le couple a cessé définitivement de faire
ménage commun au plus tard le 1er juillet 2009 (cf. mesures protectrices de l'union
conjugale du 2 décembre 2009), de sorte que la séparation définitive des époux est
intervenue avant le terme de la période de cinq ans telle que prévue à l'art. 43 al. 2 LEtr.
L'intéressé ne peut donc ni prétendre à une autorisation de séjour au sens de l'art. 43 al. 1
LEtr, ni à une autorisation d'établissement au sens du deuxième alinéa de ladite disposition,
en relation avec l'art. 49 LEtr (cf. notamment les arrêts du Tribunal fédéral 2C_845/2010 du
21 mars 2011, consid. 2.1.1, et 2C_144/2011 du 15 février 2011, consid. 2.1).

E. 6
Il convient dès lors d'examiner si l'intéressé peut se prévaloir d'un tel droit en vertu de l'art.
50 LEtr (cf. l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_556/2010 du 2 décembre 2010 consid. 4).

E. 6.1
Selon l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration est réussie. Il
s'agit de deux conditions cumulatives. Concernant plus particulièrement du délai de trois
ans prévu par cette disposition, il se calcule en fonction de la durée pendant laquelle les
époux ont fait ménage commun en Suisse. Le ménage commun implique une vie conjugale



effective (cf. notamment ATF 136 II 113 consid. 3.3.3 et 3.3.5, ainsi que les arrêts du
Tribunal fédéral 2C_748/2011 du 11 juin 2012 consid. 2.1 et 2C_430/2011 du 11 octobre
2011 consid. 4.1). La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se confond pas
avec le mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union conjugale implique
en principe la vie en commun des époux, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49
LEtr (cf. ATF 136 II précité consid. 3.2, et l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_565/2009 du 18
février 2010 consid. 2.1.1, ainsi que la jurisprudence et la doctrine citées).

E. 6.2.1
Il y a abus de droit lorsqu'une institution juridique est utilisée à l'encontre de son but pour
réaliser des intérêts qu'elle n'est pas destinée à protéger. Tel est le cas notamment lorsque le
conjoint étranger invoque un mariage n'existant plus que formellement dans le seul but
d'obtenir une autorisation de police des étrangers, car ce but n'est pas protégé par les
dispositions sur le regroupement familial. L'existence d'un éventuel abus de droit doit être
appréciée dans chaque cas particulier et avec retenue, seul l'abus manifeste d'un droit
pouvant et devant être sanctionné (cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_487/2010 du 9
novembre 2010, consid. 6.1.2, 2C_167/2010 du 3 août 2010, consid. 7.2, ainsi que la
jurisprudence mentionnée, en particulier les ATF 133 II 6 consid. 3.2 et 131 II 265 consid.
4.2). Contrairement à l'ancienne réglementation applicable en ce domaine, laquelle
conférait à l'autorité un large pouvoir d'appréciation fondé sur l'art. 4 de la loi fédérale sur le
séjour et l'établissement des étrangers du 26 mars 1931 (LSEE, RS 1 113), la nouvelle
législation sur les étrangers prévoit une définition plus ciblée du principe de l'interdiction de
l'abus de droit et en le limitant à son contenu essentiel (cf. ATF 137 I 247 consid. 5.1.1).
Selon le législateur, "on parle de mariage fictif ou de complaisance s'il est conclu
uniquement dans le but d'éluder les prescriptions du droit des étrangers ou s'il est maintenu
à cette fin", de sorte qu'il manque la volonté effective de former l'union conjugale (cf.
Message concernant la loi sur les étrangers du 8 mars 2002, FF 2002 3552; sur cette
question, cf. également les arrêts du Tribunal administratif fédéral C-3333/2010 du 25
janvier 2012 consid. 6.2.2 et C-7265/2008 du 24 janvier 2012 consid. 4.2 ss).

E. 6.2.2
La question de l'existence d'un abus de droit ne se pose, concrètement, que dans la mesure
où les conditions légales du droit en cause paraissent remplies. Dans le contexte de l'art. 50
al. 1 let. a LEtr, il faut donc d'abord examiner si l'union conjugale entre l'étranger et son
conjoint suisse ou titulaire d'une autorisation d'établissement a effectivement duré trois ans.
Ce n'est que si tel est le cas qu'il faut se demander, en fonction de l'existence d'indices, si le
conjoint concerné a seulement cohabité pour la forme. Le cas échéant, la durée de la
communauté conjugale, compte tenu de l'interdiction de l'abus de droit, ne sera pas prise en
compte ou ne le sera que partiellement (cf. ATF 136 II précité, consid. 3.2; voir également
les arrêts du Tribunal fédéral 2C_460/2011 du 21 novembre 2011 consid. 3.2, 2C_839/2010
du 25 février 2011 consid. 7.2, 2C_487/2010 du 9 novembre 2010 consid. 5, 2C_167/2010
du 3 août 2010 consid 6.3 et 2C_635/2009 du 26 mars 2010 consid. 4.3).

E. 7
En l'espèce, il s'agit dans un premier temps de déterminer si la condition temporelle posée à
l'art. 50 al. 1 let. a LEtr est réalisée (consid. 7.1). Ce n'est que dans l'affirmative que
l'existence d'un abus de droit sera examinée (consid. 7.2).

E. 7.1



L'examen du dossier laisse apparaître que le recourant s'est marié le 14 mars 2005 avec une
ressortissante équatorienne, au bénéfice alors d'une autorisation de séjour et qui a ensuite
obtenu une autorisation d'établissement dans le canton de Vaud, et que les époux ont
cohabité en Suisse durant une première période du 27 juillet 2005 jusqu'en été 2006 (soit
environ un an). Après une courte séparation dont la durée n'est pas précisément définie, le
couple s'est reformé jusqu'au 1er juillet 2009 au plus tard (soit environ trois ans). A ce
propos, il sied tout au plus d'observer que B._______ a déclaré, lors de son audition du 6
mai 2010 auprès de la police municipale de Lausanne, qu'elle avait sollicité une première
séparation en été 2006, mais qu'elle était revenue sur sa décision (voir réponse à la question
4). Dans son courrier du 15 octobre 2009 adressé au Président du Tribunal civil
d'arrondissement de Lausanne, la prénommée a en particulier précisé qu'une première
séparation avait été prononcée par cette autorité au mois d'août 2006, mais que le couple
avait cependant repris la vie commune quelques mois plus tard. Lors de son audition du 6
mai 2010 auprès de la police municipale de Lausanne, l'intéressé a affirmé pour sa part que,
plusieurs fois, les conjoints s'étaient séparés, puis "remis ensemble", mais qu'il s'agissait de
petites séparations d'un mois environ (voir réponse à la question 4). Dans ses déterminations
du 29 avril 2011, le requérant a en outre fait valoir que les époux s'étaient séparés une
première fois en 2006, mais qu'ils s'étaient réconciliés peu après, et qu'ils s'étaient
définitivement séparés au mois de juin 2009. Au vu de ce qui précède, le Tribunal est amené
à considérer que l'union conjugale du recourant a duré au total plus de trois ans et que la
première condition de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr est remplie.

E. 7.2
Cela étant, il faut examiner si le recourant invoque de manière abusive cette disposition, ce
qui serait le cas s'il s'était marié uniquement afin d'obtenir une autorisation de séjour en
Suisse ou s'il avait maintenu l'union conjugale uniquement à cette fin.

E. 7.2.1
A cet égard, le Tribunal de céans relève tout d'abord que le recourant a séjourné
illégalement en Suisse pendant une certaine durée, avant d'épouser B._______et de
bénéficier d'un titre de séjour, par regroupement familial avec cette dernière. Il s'avère en
effet que, le 7 novembre 2004, le recourant et sa mère ont fait l'objet d'un contrôle au poste
frontière de Genève-Aéroport, dont il ressort que ces derniers n'étaient pas munis de visas et
qu'ils séjournaient illégalement sur territoire helvétique (cf. rapports de contrôle frontière du
7 novembre 2004). Ce séjour illégal est confirmé par deux éléments supplémentaires. D'une
part, B._______ a déclaré, lors de son audition du 6 mai 2010 auprès de la police
municipale de Lausanne, avoir rencontré A._______ au mois d'octobre 2002 dans une
discothèque à Lausanne, avoir fréquenté celui-ci quelques mois avant de "sortir" avec lui
dans le courant de l'année 2003. Elle a ajouté que si l'intéressé était venu sur territoire
helvétique muni d'un visa, il y était ensuite resté illégalement avant de repartir en Colombie
en novembre 2004 (cf. procès-verbal d'audition du 6 mai 2010 [voir réponses aux questions
2 et 3]). D'autre part, le recourant lui-même a déclaré avoir eu une aventure avec une
ressortissante équatorienne qui était repartie vivre en Equateur avec leur fils, D._______, né
le 14 juin 2005. Durant la période de la conception de cet enfant, à savoir en septembre
2004, il se trouvait dès lors en Suisse (cf. procès-verbal d'audition du 6 mai 2010 [voir
réponse à la question 13] et procès-verbal du même jour relatif à l'audition de B._______
[voir réponse à la question 5]). Le fait que ce n'est que dans le cadre de la présente
procédure de recours que l'intéressé a soutenu, sans toutefois le démontrer, qu'il n'avait pas



séjourné illégalement sur territoire helvétique, invoquant pour la première fois qu'au terme
de son visa touristique, il serait parti en Espagne, pays dans lequel il aurait séjourné pendant
plus d'une année avant revenir en Suisse afin d'y raccompagner sa mère (cf. recours du 17
juin 2011), donne à penser que cette allégation n'a été avancée que pour les besoins de la
cause.

E. 7.2.2
Il apparaît en outre que ce n'est qu'après avoir été contraint de quitter la Suisse que le
recourant a décidé de se marier avec B._______, qu'il avait pourtant connue plusieurs
années auparavant, plus précisément en été 2002. Selon les déclarations mêmes du
recourant, son épouse et lui n'ont en effet décidé de contracter mariage que plusieurs mois
après qu'il ait quitté la Suisse (cf. procès-verbal d'audition de A._______ du 6 mai 2010
[voir réponses aux questions 2 et 3]). Le recourant a au surplus entrepris les démarches pour
revenir en Suisse immédiatement après. En effet, trois jours après la célébration de cette
union, soit le 17 mars 2005, le recourant a déposé une demande de visa auprès de la
représentation de Suisse à Bogota pour vivre auprès de son épouse, domiciliée dans le
canton de Vaud. Il n'est pas non plus sans importance de relever que, à la même époque, le
recourant entretenait une relation avec une autre femme, dont il a eu un enfant. La date de
conception de cet enfant, à savoir septembre 2004, remonte à quelques mois à peine avant le
mariage du prénommé avec B._______, le 14 mars 2005.

E. 7.2.3
Enfin, peu après son mariage, le recourant a conçu un enfant avec une autre femme. Le
recourant a en effet déclaré, lors de son audition par la police municipale de Lausanne, le 6
mai 2010, qu'il était le père de G._______, âgé d'environ trois ans et demi, qu'il venait
d'apprendre cette paternité et qu'il n'avait pas encore reconnu l'enfant. Si l'on considère l'âge
de l'enfant, tel qu'indiqué par le recourant, il faut donc croire qu'il est né vers octobre ou
novembre 2006 et que sa conception remonte à février ou mars 2006. Moins d'une année
s'est ainsi écoulée entre le mariage du recourant, en mars 2005 et la conception de cet
enfant. La même année, plus précisément durant l'été 2006, B._______ a sollicité une
séparation en raison des infidélités de son époux (voir la réponse à la question 4 et 5 du
procès-verbal d'audition de l'intéressée du 6 mai 2010 auprès de la police municipale de
Lausanne), avant de revenir sur sa décision. Ce n'est toutefois pas la conception de cet
enfant issu de la relation extraconjugale de son mari qui a motivé la requête de mesures
protectrices de l'union conjugale, puisque le recourant a affirmé à la police municipale de
Lausanne - en mai 2010 - qu'il venait d'apprendre cette paternité, de sorte que son épouse
n'en était logiquement pas non plus consciente en 2006. Il n'est pas crucial de déterminer si
le recourant a véritablement appris l'existence de cet enfant seulement trois ans et demi
après sa naissance, ou s'il a tu son existence à son épouse pour éviter une séparation,
sachant que cette dernière pouvait entraîner pour lui la perte de son titre de séjour, les autres
éléments au dossier constituant déjà un faisceau d'indices suffisant.

E. 7.2.4
Il est également inutile d'établir si les allégations de l'épouse, selon lesquelles son époux lui
aurait toujours été infidèle depuis leur retour en Suisse, après leur mariage en Colombie,
sont exactes. La persistance de ces infidélités ne ferait en effet qu'ajouter aux autres
éléments évoqués, lesquels conduisent aux mêmes conclusions. Le Tribunal observera
simplement que, suite à la première séparation intervenue en août 2006, l'épouse a sollicité



une seconde séparation qui s'est, cette fois-ci, avérée définitive, le 15 octobre 2009. Dans la
requête de mesures protectrices de l'union conjugale déposée à cette date, elle expliquait
que son mari avait persisté à entretenir des relations adultérines et qu'il avait conçu deux
enfants hors mariage. Elle a ajouté avoir espéré un changement, avoir cependant constaté
que, malgré ses promesses, le prénommé ne modifiait pas ses habitudes, et ne plus avoir
aucune confiance en lui, raison pour laquelle elle lui avait demandé de quitter le domicile
conjugal. Quant à d'autres allégations de l'épouse, qui vont de toute manière dans le sens
desdites conclusions, tel que son sentiment concernant les intentions initiales du recourant
(cf. procès-verbal d'audition précité [voir réponses aux questions 4 et 5]), ou d'autres
éléments contestés par le recourant, ils n'ont pas non plus à être élucidés, les faits établis
étant déjà suffisamment probants.

E. 7.2.5
Il apparaît ainsi que D._______ a été conçu quelques mois avant la célébration du mariage
de l'intéressé avec A._______ en date du 14 mars 2005, alors que, selon les propres
déclarations du recourant, ces derniers avaient déjà décidé de contracter mariage (cf.
procès-verbal d'audition précité [voir réponse à la question 3]), que G._______ a été conçu
moins d'une année après ladite union, que la prénommée avait déjà envisagé une séparation
en 2006 suite aux infidélités de son époux et que, pour les mêmes motifs, elle a sollicité en
2009 des mesures protectrices de l'union conjugale et une séparation qui s'est avérée
définitive. Sur la base de tous ces éléments, il apparaît que l'union du recourant et de
B._______ avait perdu toute substance avant l'échéance du délai de trois ans figurant à l'art.
50 al. 1 let. a LEtr et que le recourant n'a fait en sorte qu'elle perdure formellement qu'aux
fins de garantir son droit au séjour. Partant, le recourant a commis un abus de droit en se
prévalant de cette dernière disposition. Le fait qu'un enfant ait été conçu par le recourant et
B._______ en mai 2009, n'enlève rien à cette conclusion. On relèvera à cet égard que c'est
l'épouse elle-même qui a demandé la séparation peu de temps après la conception de cet
enfant et que la naissance de celui-ci n'a en rien affecté sa décision.

E. 8.1
Cela étant, il y a encore lieu d'examiner si la poursuite du séjour en Suisse du recourant
s'impose pour des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr (cf. ATF
137 II 1 consid. 4.1).

E. 8.2
Après la dissolution de la famille, l'art. 50 al. 1 let. b LEtr permet au conjoint étranger
d'obtenir la prolongation de son autorisation lorsque la poursuite du séjour en Suisse
s'impose pour des raisons personnelles majeures (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_789/2010
du 31 janvier 2011 consid. 4.2). Il s'agit de motifs personnels graves exigeant la poursuite
du séjour en Suisse (cf. notamment arrêt du Tribunal fédéral 2C_556/2010 précité, consid.
4.2). L'art. 50 al. 2 LEtr précise, à son alinéa 2, que les raisons personnelles majeures visées
à son alinéa 1 lettre b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence
conjugale et que la réintégration dans le pays de provenance semble fortement compromise.
L'énumération de ces cas n'est pas exhaustive et laisse aux autorités une certaine liberté
d'appréciation fondée sur des motifs humanitaires (ATF 136 II 1 consid. 5.3; cf. également
l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_845/2010 du 21 mars 2011 consid. 5.3). Selon la
jurisprudence (cf. notamment ATF 136 II précité, ibid., ainsi que les arrêts du Tribunal
fédéral 2C_845/2010 précité, ibid., 2C_647/2010 du 10 février 2011 consid. 3.4 et



2C_376/2010 du 18 août 2010 consid. 6.3.1 in fine), l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr a pour
vocation d'éviter les cas de rigueur ou d'extrême gravité qui peuvent être provoqués
notamment par la violence conjugale, le décès du conjoint ou des difficultés de réintégration
dans le pays d'origine. La violence conjugale ou la réintégration fortement compromise
dans le pays d'origine peuvent revêtir une importance et un poids différents dans cette
appréciation et, selon leur intensité, suffire isolément à admettre l'existence de raisons
personnelles majeures (cf. notamment ATF 136 II précité, ibid., et l'arrêt du Tribunal
fédéral 2C_759/2010 du 28 janvier 2011, consid. 5.2.1). S'agissant de la réintégration
sociale dans le pays d'origine, il ne suffit pas que cette dernière soit difficile, encore faut-il
qu'elle paraisse fortement compromise ("stark gefährdet" selon le texte en langue
allemande). La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne
concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays
d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle,
professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (cf. notamment ATF II 136
précité, ibid. ; cf. également les arrêts du Tribunal fédéral 2C_789/2010 précité, ibid., et
2C_759/2010 précité, ibid.). Il importe d'examiner individuellement les circonstances au
regard de la notion large de "raisons personnelles majeures" contenue à l'art. 50 al. 1 let. b
LEtr (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_216/2009 du 20 août 2009, consid. 2.1), mais en
principe, "rien ne devrait s'opposer à un retour lorsque le séjour en Suisse a été de courte
durée, que la personne en cause n'a pas établi de liens étroits avec la Suisse et que sa
réintégration dans son pays d'origine ne pose aucun problème particulier" (FF 2002 II p.
3511 [cf. également l'arrêt du Tribunal fédéral 2C_358/2009 du 10 décembre 2009 consid.
1.2.2]). Une raison personnelle majeure donnant droit à l'octroi et au renouvellement d'une
autorisation de séjour peut également résulter d'autres circonstances. Ainsi, les critères
énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris
isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Cette disposition
comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour juger de
l'existence d'un cas individuel d'une extrême gravité, soit l'intégration, le respect de l'ordre
juridique, la situation familiale, la situation financière et la volonté de prendre part à la vie
économique et d'acquérir une formation, la durée de la présence en Suisse et l'état de santé.
Il convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la dissolution du
mariage (cf. ATF 137 II précité consid. 4.1, voir également ATF 137 II 345 consid. 3.2.1 au
sujet des différences avec les conditions d'application de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr et consid.
3.2.2 à 3.2.3 sur la notion de "raisons personnelles majeures").

E. 8.3
Il faut par ailleurs tenir compte, dans le cadre de l'art. 50 LEtr, de la protection de la vie
familiale selon les art. 8 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (CEDH, RS 0.101) et 13 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst., RS 101), étant toutefois précisé que les
conditions de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr ne doivent pas nécessairement recouper celles d'octroi
d'une autorisation de séjour en vertu de la protection de la vie familiale (cf. arrêts du
Tribunal fédéral 2C_260/2010 du 18 août 2010 consid. 3.3 et 2C_411/2010 du 9 novembre
2010 consid. 5, arrêt partiellement publié in: ATF 137 II 1; arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-4588/2010 du 1er décembre 2011 consid. 6.4). Selon la jurisprudence, un étranger
peut, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et familiale
garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH (dont la portée est identique à celle de l'art. 13 al. 1 Cst.)
pour s'opposer à une éventuelle séparation de sa famille. Tel est le cas lorsqu'il entretient



une relation étroite et effective avec une personne de sa famille bénéficiant d'un droit de
présence assuré en Suisse, telle la nationalité suisse par exemple (cf. ATF 135 I 143 consid.
1.3.1 p. 145s., ATF 130 II 281 consid. 3.1 p. 285s., et les références citées). Cette norme
conventionnelle vise à protéger principalement les relations existant au sein de la famille au
sens étroit (ou famille nucléaire), et plus particulièrement "entre époux" et "entre parents et
enfants mineurs" vivant en ménage commun (cf. ATF 135 I précité consid. 1.3.2 p. 146, et
la jurisprudence citée; ATAF 2007/45 consid. 5.3 p. 591s., et la jurisprudence citée). Elle
est toutefois également applicable lorsque l'étranger entretient une relation intacte avec ses
enfants ayant le droit de résider durablement en Suisse, même si ces derniers ne sont pas
placés sous son autorité parentale ou sous sa garde du point de vue du droit de la famille (cf.
ATF 120 Ib 1 consid. 1d p. 3 et les références citées, jurisprudence confirmée notamment
par les arrêts du Tribunal fédéral 2C_555/2011 du 29 novembre 2011 consid. 3.1 et
2C_190/2011 du 23 novembre 2011 consid. 4.3.1). Le droit au respect de la vie privée et
familiale, garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH, n'est toutefois pas absolu. Une ingérence dans
l'exercice de ce droit est possible, selon l'art. 8 par. 2 CEDH, pour autant qu'elle soit prévue
par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire
à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense
de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la
morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. L'application d'une politique
migratoire restrictive, par exemple, répond à un intérêt public légitime sous l'angle de l'art.
8 par. 2 CEDH. La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités de police des
étrangers sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit
être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts privés et publics en présence (cf.
ATF 137 I 247 consid. 4.1.1 et 4.1.2 p. 249s. et les références citées). Pour ce qui est de
l'intérêt privé à obtenir une autorisation de séjour, le Tribunal fédéral considère qu'un droit
de visite peut en principe être exercé même si le parent concerné vit à l'étranger, au besoin
en aménageant les modalités de ce droit quant à la fréquence et à la durée. Un droit plus
étendu (regroupement familial inversé) peut toutefois exister en présence de liens familiaux
particulièrement forts d'un point de vue affectif et économique et lorsque, en raison de la
distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine de son parent, cette
relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue. En outre, le parent qui entend se
prévaloir de cette garantie doit avoir fait preuve en Suisse d'un comportement irréprochable.
C'est seulement à ces conditions que l'intérêt privé du parent étranger (titulaire d'un droit de
visite sur son enfant) à demeurer en Suisse peut l'emporter sur l'intérêt public que revêt une
politique migratoire restrictive (cf. ATF 120 Ib précité consid. 3c p. 5, ATF 120 Ib 22
consid. 4a p. 25, jurisprudence confirmée récemment par les arrêts du Tribunal fédéral
2C_555/2011 et 2C_190/2011 précités loc. cit.; cette jurisprudence doit être distinguée de
celle relative au parent étranger ayant l'autorité parentale ou le droit de garde sur son enfant
de nationalité suisse, visée notamment par les ATF 137 I et 135 I précités). L'existence d'un
lien affectif particulièrement fort doit être admise lorsque le droit de visite est organisé de
manière large et qu'il est exercé de façon régulière, spontanée et sans encombre (cf. arrêts
du Tribunal fédéral 2C_555/2011 et 2C_190/2011 précités loc. cit., et la jurisprudence
citée). Un comportement est irréprochable s'il n'existe aucun motif, en droit des étrangers,
d'éloigner ce parent ou de le maintenir à l'étranger, en d'autres termes, si l'étranger ne s'est
rendu coupable d'aucun comportement réprimé par le droit des étrangers ou le droit pénal
(cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_325/2010 du 11 octobre 2010 consid. 5.2.3 et les
références citées).



E. 8.4
En l'occurrence, le recourant invoque les relations qu'il entretient avec sa fille, C._______,
née le 29 janvier 2010 de son union avec B._______. Il ressort du dossier que cette dernière
est titulaire du droit de garde, alors que le recourant bénéficie d'un libre droit de visite, à
fixer d'entente avec la mère, vu l'âge de l'enfant, et est tenu de verser une contribution
d'entretien mensuelle pour sa fille de 400.- francs, allocations familiales non comprises,
payable d'avance chaque mois (cf. mesures protectrices de l'union conjugale du 4 mai
2010).

E. 8.4.1
A cet égard, B._______a d'abord déclaré que le recourant rendait visite à sa fille deux à
trois fois par semaine durant environ une heure et qu'il était tenu de verser mensuellement
une pension de 400.- francs en faveur de celle-ci, mais qu'il ne s'acquittait que de 300.-
francs par mois (cf. procès-verbal d'audition du 6 mai 2010 [voir réponses aux questions 12
et 14]). Dans sa lettre du 18 février 2011 adressée à l'ODM, la prénommée a ensuite
expliqué que l'intéressé avait assisté à la naissance de leur fille, mais qu'il n'avait jamais
exercé de droit de visite régulier, qu'il s'acquittait tardivement des contributions d'entretien
et qu'il ne s'occupait pas de C._______, tout en précisant à ce propos qu'il ne lui avait même
par écrit une carte à Noël, ni même pour son premier anniversaire. Elle a par ailleurs
communiqué que le requérant n'avait pas de domicile fixe, qu'elle ne pouvait donc pas lui
confier leur fille, qu'il cherchait systématiquement à venir voir cette dernière lorsqu'elle
était déjà couchée et qu'elle ne souhaitait pas que l'intéressé instrumentalise leur fille pour
obtenir une autorisation de séjour. Dans sa lettre du 13 mars 2012, B._______ a informé le
TAF que le recourant ne s'était jamais occupé de leur fille, qu'il exerçait un droit de visite
sporadique à raison d'un samedi sur deux de 14h00 à 18h00, qu'il ne respectait pas les
horaires et arrivait régulièrement en retard, que c'était sa soeur ou sa nièce qui s'occupait de
C._______ et qu'il n'avait jamais rien offert à cette dernière, ni pour son anniversaire, ni
pour Noël. Elle a également affirmé qu'elle avait proposé à A._______ de "prendre" leur
fille plus souvent, mais qu'il avait constamment refusé, qu'il contribuait à l'entretien de
celle-ci par le versement d'une pension mensuelle de 400.- francs, qu'il s'en s'acquittait entre
le 15 et le 25 du mois, mais jamais au 1er, comme le prévoyaient les mesures protectrices de
l'union conjugale du 4 mai 2010, qu'elle était certaine qu'il instrumentalisait leur fille dans
le cadre de la présente procédure et que s'il obtenait une telle autorisation, il ne s'occuperait
plus de C._______. L'intéressé a pour sa part soutenu qu'il voyait cette dernière deux à trois
fois par semaine, qu'en cas de renvoi dans sa patrie, il ne pourrait pas assurer un bon
développement pour sa fille et qu'il était tenu de lui verser mensuellement une pension de
400.- francs, montant duquel il s'était toujours acquitté (cf. procès-verbal d'audition du 6
mai 2010 [voir réponses aux questions 12 à 14]). Dans ses déterminations du 29 avril 2011,
il a allégué qu'il était très proche de C._______, qu'il avait plaisir à passer du temps avec
elle, qu'il versait mensuellement des contributions d'entretien en sa faveur, qu'il la voyait à
raison de deux à trois fois par semaine et qu'il était indispensable au bon développement de
la prénommée que son père soit présent à ses côtés en Suisse. Dans son écrit du 15 août
2012, il a réitéré ses précédentes allégations, tout en expliquant que s'il ne pouvait
s'acquitter desdites contributions qu'au milieu du mois, c'était uniquement dû au fait que son
salaire ne lui était pas toujours versé en fin de mois.

E. 8.4.2



Cela étant, il s'impose de constater que C._______, âgée désormais de plus de deux ans et
demi, est née après la séparation définitive de ses parents et qu'elle a toujours vécu avec sa
mère, de sorte que le recourant n'a jamais fait ménage commun avec elle. En outre, même si
l'intéressé entretient, comme il l'affirme, une relation suivie avec sa fille dans le cadre de
l'exercice du droit de visite, cette relation ne revêt pas un degré d'intensité comparable à
celle vécue par un parent qui, faisant ménage commun avec son enfant, partage l'existence
de ce dernier au quotidien et qu'elle ne dépasse pas le cadre de celle qui existe en général
entre un père et son enfant, lorsque ceux-ci ne vivent pas sous le même toit. Quant à
l'allégation toute générale du recourant, selon laquelle il verrait C._______ deux à trois fois
par semaine, qui ne comporte pas la moindre précision quant à la durée et aux modalités du
droit de visite prétendument exercé régulièrement chaque semaine et qui a du reste été
récemment contestée par B._______ (cf. lettre du 13 mars 2012), elle ne saurait en soi
suffire à démontrer l'existence de liens affectifs particulièrement forts. Aussi, rien ne permet
de penser que les liens familiaux unissant A._______ à sa fille seraient spécialement forts,
en ce sens que leur intensité dépasserait manifestement celle des rapports qu'un parent
n'ayant pas le droit de garde entretient généralement avec son enfant d'un point de vue
économique et affectif (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2C_364/2010 du 23 septembre 2010
consid. 2.2.5), et ce même si l'intéressé s'acquitte régulièrement, mais avec quelques jours
de retard, de ses obligations financières envers sa fille (cf. copie des attestations de
paiement de la pension alimentaire pour C._______).

E. 8.4.3
Tout bien considéré, le Tribunal de céans est amené à conclure que le droit de visite que le
recourant exerce sur sa fille ne suffit pas à reléguer au second plan l'intérêt public que revêt
une politique migratoire restrictive destinée à lutter contre la surpopulation étrangère et à
conserver l'équilibre du marché du travail, même s'il est patent qu'un départ pour la
Colombie compliquerait sensiblement le maintien de ses relations avec C._______. Au
regard de l'ensemble des circonstances, la décision querellée ne constitue donc pas une
ingérence inadmissible dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale
garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH.

E. 8.5
Le dossier ne fait par ailleurs pas apparaître d'autres éléments pouvant constituer des raisons
personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. En effet, au regard des critères
déjà exposés dans le cadre du considérant 8.2 ci-dessus, il apparaît que le recourant ne se
trouve pas dans une situation de violence conjugale (cf. procès-verbaux d'audition du 6 mai
2010 [voir réponses à la question 7]), ni de décès du conjoint. Il sied en outre de relever que
l'intéressé est revenu en Suisse le 27 juillet 2005 suite à son mariage avec B._______, qu'il a
alors été mis au bénéfice d'une autorisation de séjour pour vivre auprès de son épouse et
qu'il n'a cependant commencé à travailler comme nettoyeur que depuis le 26 mars 2007. Il a
également fait l'objet d'une dénonciation pour bagarre sur la voie publique le 5 novembre
2006 (cf. rapport de la police municipale de Lausanne du 15 juin 2010). En outre, bien que
le recourant affirme parler le français et avoir l'intention de prendre des cours pour rédiger
cette langue (cf. notamment déterminations du 29 avril 2011), il n'en demeure pas moins
que sa soeur a tout de même dû faire office de traductrice lors de son audition devant la
police municipale de Lausanne (cf. procès-verbal d'audition du 6 mai 2010 p. 2). L'intéressé
a certes fait des efforts pour être indépendant financièrement puisqu'il travaille comme
nettoyeur pour le même employeur depuis le 26 mars 2007 et qu'il est très apprécié de



celui-ci (cf. courrier du 24 avril 2012 rédigé par son employeur). Il est par ailleurs inconnu
des offices de poursuites de Lausanne (cf. rapport précité). Au demeurant, il a adhéré à un
club de football et a noué des liens avec son entourage (cf. témoignages écrits produits à
l'appui du recours). Toutefois, ces éléments ne sont pas, à eux seuls, suffisants pour
admettre des raisons personnelles majeures, étant encore rappelé qu'il est parfaitement
normal qu'une personne ayant accompli un séjour prolongé dans un pays tiers se soit
familiarisée avec le mode de vie de ce pays et s'y soit créé des attaches. S'agissant de sa
réintégration sociale dans son pays d'origine, le Tribunal relève que le recourant a passé
l'essentiel de son existence en Colombie, à savoir son enfance, son adolescence et les
premières années de sa vie d'adulte, années qui apparaissent comme essentielles pour la
formation de la personnalité et, partant, pour l'intégration sociale et culturelle. Il s'impose de
souligner surtout que l'intéressé a des attaches familiales importantes dans son pays
d'origine, où vivent sa mère, son frère et trois de ses enfants (cf. procès-verbal d'audition du
6 mai 2010 [voir réponse à la question 19). S'il est certes probable qu'il s'y retrouvera dans
une situation économique plus difficile que celle qu'il a connue sur territoire helvétique, cet
élément ne suffit pas à admettre l'existence de raisons personnelles majeures (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 2C_544/2009 du 25 mars 2010 consid. 4.2). Sa réintégration en Colombie
n'apparaît ainsi nullement compromise et moins encore fortement compromise, le recours
ne contenant d'ailleurs aucune motivation sous cet angle. Comme déjà exposé ci-dessus, il
est indéniable que le départ du recourant de Suisse compliquera sensiblement l'exercice de
son droit de visite sur sa fille, dont les modalités devront être redéfinies. L'intéressé
conserve toutefois la possibilité de maintenir la relation qu'il a tissée avec elle par des
contacts téléphoniques, des lettres ou des moyens électroniques appropriés (appels audio et
vidéo sur Skype, etc.), ce qui lui permettra de suivre l'évolution de celle-ci depuis l'étranger.
Aussi, bien que l'intéressé séjourne depuis plusieurs années en Suisse, où réside également
sa soeur, il n'apparaît pas qu'il se serait créé dans ce pays des attaches particulièrement
étroites au point de le rendre étranger à son pays d'origine.

E. 8.6
Il y a encore lieu d'examiner si la poursuite du séjour en Suisse du recourant s'impose pour
l'un des autres motifs mentionnés à l'art. 31 al. 1 OASA (cf. consid. 8.2 supra). En l'espèce,
compte tenu de son âge (38 ans), du fait qu'il ne résulte pas du dossier qu'il connaisse des
problèmes de santé et de ce qui a déjà été exposé ci-avant s'agissant de son intégration, de
son comportement, de sa situation familiale, de sa situation financière, de la durée de son
séjour en Suisse et des possibilités de réinsertion dans son pays d'origine, où il a toutes ses
racines, le Tribunal est amené à conclure que l'examen du cas à la lumière des critères de
l'art. 31 al. 1 OASA ne permet pas non plus de conclure à l'existence de raisons personnelles
majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr.

E. 8.7
En considération de ce qui précède, l'examen du dossier ne permet pas de retenir que la
poursuite du séjour du recourant en Suisse s'imposerait pour des raisons personnelles
majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. Ainsi, son droit à l'octroi d'une autorisation ou
à la prolongation de sa durée de validité n'existe plus. Enfin, il n'y a pas lieu d'examiner la
situation sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, puisque les raisons personnelles majeures
ont déjà été écartées sur la base de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr, de sorte qu'elles le seraient
pareillement sous l'angle de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr (cf. arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-6133/2008 du 15 juillet 2011 consid. 8.3).



E. 9
Le Tribunal est en conséquence amené à conclure que l'ODM n'a ni excédé ni abusé de son
pouvoir d'appréciation en retenant que l'intéressé ne remplissait pas les conditions de l'art.
50 LEtr et en refusant de donner son approbation à la prolongation de l'autorisation de
séjour en application de cette disposition.

E. 10
Le recourant n'obtenant pas la prolongation de son autorisation de séjour en Suisse, c'est
également à bon droit que l'autorité inférieure a prononcé son renvoi (art. 64 al. 1 let. c LEtr
entré en vigueur le 1er janvier 2011, RO 2010 5925; cf. Message sur l'approbation et la
mise en oeuvre de l'échange de notes entre la Suisse et la CE concernant la reprise de la
directive CE sur le retour [directive 2008/115/CE] [développement de l'acquis de Schengen]
et sur une modification de la loi fédérale sur les étrangers [contrôle automatisé aux
frontières, conseillers en matière de documents, système d'information MIDES] du 18
novembre 2009, FF 2009 8043). L'intéressé ne démontre pas l'existence d'obstacles à son
retour en Colombie et le dossier ne fait pas non plus apparaître que l'exécution de son
renvoi serait illicite, inexigible ou impossible au sens de l'art. 83 al. 2 à 4 LEtr, de sorte que
c'est à juste titre que l'ODM a ordonné l'exécution de cette mesure.

E. 11
En considération de ce qui précède, la décision de l'ODM du 18 mai 2011 est conforme au
droit. Le recours est en conséquence rejeté. Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les
frais de procédure à la charge du recourant, conformément à l'art. 63 al. 1 PA en relation
avec l'art. 1, l'art. 2 et l'art. 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
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